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V310 
K’TPATTES 
Répulsif canin 

 
USAGES 

Produit répulsif pour chats et chiens qui a pour effet 
de dissuader les animaux domestiques d’uriner sur 
les murs et les sols. 
 

AVANTAGES 
K’TPATTES est constitué d’éléments à effet 
olfactif possédant un pouvoir dissuasif à forte 
rémanence. 
K’TPATTES, une fois déposé sur les parois et 
surfaces à traiter, permet de diffuser progressivement 
son principe actif.

 
MODE D’EMPLOI 

Produit à utiliser pur. Peut être éventuellement dilué avec du White Spirit, mais il faut savoir que l’effet actif sera 
diminué. 
Appliquer le produit au pinceau sur le haut de la partie à traiter en glissant sur les parois, K’TPATTES formera un 
film. 
Il permet de traiter les portes, bordures en ciment, plinthes, bordures de vitrines. 
K’TPATTES ne doit pas être appliqué sur les papiers peints et les peintures. 
Concernant les plantes et les pelouses, pas de gros risques, à condition de respecter le mode d’application, c’est-à-
dire au pinceau, ceci afin d’éviter le débordement du produit (en grosse quantité) sur les plantes, ce qui risque de 
les détériorer par voies racinaires. 
Au bout de plusieurs applications, l’effet répulsif sera enregistré par les animaux de voisinage qui ne récidiveront 
plus. 
 

CARACTERISTIQUES 
Aspect  : liquide 
Couleur  : légèrement jaune 
Densité  : 0.80 
Ph   : néant 
Inflammable 
 
SECURITE 
Formule déposée au Centre Anti-poisons de Paris 
(Hôpital F. WIDAL) 

Fiche de sécurité sur simple demande selon le décret 
87.200 du 25/03/1987 en vigueur le 01/04/1988. 
TRANSPORT 
Soumis à la réglementation Classe 3 – 2ème catégorie.

 
GARANTIE 
Ne contrôlant pas les applications, il importe à l’utilisateur de s’assurer par des essais que le produit convient bien à l’usage auquel il 
le destine. Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d’un produit reconnu défectueux. 


